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. EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DÉCISIONS  DU  MAIRE

Décision  no 2025-35

(27.  Indemnisation  sinistre -  Dégradation  véhicule

Le  maire  de la Commune  de Gardanne,

Vu  le Code  général  des collectivités  territoriales,  et notamment  ses articles  L. 2122-21  à L.
2122-23  ;

Vuladélibérationno2021-04duconseilmunicipalendatedu  15février2021poîtantdé1égation
de fonctions  du conseil  municipal  au maire  ;

Conëidérant  la déclaration  de sinistre  de , taisant  état d'un  incident
sunrenu  le 02 novembre  2024  aux alentours  de 21h30,  alors  qu'il  circulait  sur le chemin  de
Roman-13120  GARDANNE  ;

Considérant  que sonvébicule  a subi  ;ne  crevaison  du pneu  avant  droit  ainsi  qu'un  plat  sur la
jante  arrière  droite,  en raison  d'un  nid  de poule  non  signalé,  profond  de plus  de 12 cm et long
de 140 cm ;'

Considérant  que le défaut  d'entretien  de la chaussée  engage  la responsabilité  de la Commune

ëonsidérant  que l'assureur  de la comînune,  la SMACL,  a versé à une

indeînnité  de 1 7126 €, déduction faite d'une franchise de lOOO € restant à la charge de la Ville

Considérant  que par  couier  en date du 03 avril  2025,  l'assureur  de CIC
ASSURANCES,  a réclamé  le versement  de l'indemnisation  non prise  en charge  parl'assureur
de la cominune,  à savoir  1000,OO  € ;

Considérant  q;î'il  convient  de procéder  au versement  intégral  de cette somme  à 

sa»;

DECIDE

Article  I :

Le montant de IOOO,OO € TTC est versée à del,1,deml11,atl.011  co  lp,,e.dmomenitcailffiée 38 chemin dela Ranguière  -  13590  MEYREUIL,  au titre  du domînage
subi  par son véhicule  le 02 novemBre  2024  sur  le chemin  de Roman-13120  GARDANNE.



Décision  du  Maire  no 2025-35

Article  2 :

La  présente  décision  sera  transcrite  au  registre  des  délibérations.

Article  3 :

Envoyé  en préfeckure  le 23/04/2 €)25

ID013-2113D[)413-2[)25D4%l7-DEC 2025 35-AL1

La  communication  de la présente  décision  sera faite  aux membres  du conseil  municipal  lors  de
la prochaine  séance  du conseil  municipal.

Article  4 :

Le  Directeur  Général  des Services  par  intérim  et le  Trésorier  Municipal  sont  chargés,  chacun

en ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  préseiïte  décision  dont  l'expédition  sera  transmise  à
Morisieur  le  sous-préfet  d'Aix-en-Provence.

Fait  à Gardanne,  le  17  avril  2025.
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DELAIS  ET  VO[ES  DE  RECOURS

Par  délégàtion  du Conseil  Municipal

Le  Maire,

Hervé  GRANIER

La  présente  décision  peut  faire  l'objet,  daüs  un  délai  de deux  mois  à compter  de sa notification  ou de sa publication,

..(.J4%1,gJ!,COurS gracieux auprès de Monsieur le maire de Gardanne, sis Mairie de Gardanne, cours de la République- ïzrzo GARDANNE. Ce recours administratif prolonge de deux mois le délai de recours contentieux.,,l,,

La  présente  décision  peut  également  faire  l'objet,  dans le même  délai  de deux  mois  à con'ipter,  soit  de la date de

sa notificatioîï  ou de sa publication,  soit  à compter  de la décision  de rejet  du recours  gracieux,  d'un recours

contentieux  auprès  du triburial  administratif  de Marseille  sis 31 rue Jean-François  Leca-13002  MARSEILLE.


